
Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
des Travailleurs Salariés  Sécurité Sociale

Circulaire CNAMTS
MME et MM les Directeurs

Date : des Caisses Régionales
06/08/93 d'Assurance Maladie

Origine :
DPRP MM les Directeurs

des Caisses Générales
de Sécurité Sociale

Réf. :

DPRP n° 42/93

Plan de classement :
26112 26103

Objet :

RECRUTEMENT DES INGENIEURS-CONSEILS DES SERVICES PREVENTION DES CRAM ET
DES CGSS.

La condition de nationalité française exigée par la circulaire PAT n° 1132/87 n'est plus opposable aux
ressortissants d'un Etat Membre de la Communauté Economique Européenne pour le recrutement
pour l'emploi d'Ingénieur-Conseil des CRAM et CGSS

Pièces jointes : 0 2

Liens :
Mod.circ. PAT 1132/87

Date d'effet : immédiat Date de Réponse :

Dossier suivi par : Serge GUERIN

Téléphone : 45.38.60.25





Direction de la Prévention
et des Risques Professionnels

MME et MM les Directeurs
des Caisses Régionales

06/08/93 d'Assurance Maladie

Origine  :
DPRP MM les Directeurs

des Caisses Générales
de Sécurité Sociale

N/Réf. : SG/FH - DPRP n° 42/93

Objet : Recrutement et agrément des Ingénieurs-Conseils.

J'ai l'honneur de vous communiquer, pour information, copie de la lettre
du Ministre des Affaires Sociales, de la Santé et de la Ville DSS/AT
n° 93/48 du 7 juin 1993 relative au recrutement des Ingénieurs-Conseils
des services Prévention.

Afin de me permettre de répondre à la demande formulée au dernier
paragraphe de la lettre ministérielle, vous voudrez bien me faire connaître
les difficultés que pourrait faire naître son application.

Pour le Directeur,
le Directeur de la Prévention
et des Risques Professionnels

Jean-Luc MARIÉ



2.

P.J. : *Lettre ministérielle DSS/AT n° 93/48 du 7 juin 1993*.


